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Nous, les bulgares, nous connaissons bien cette commission parce que c&#39;est elle qui est en charge
de l&#39;ouverture, du suivi et de la clфture des nйgociations concernant l&#39;adhйsion d&#39;Etats
europйens а l&#39;Union. Dans son domaine de compйtence figurent les questions relatives aux droits
de l&#39;homme, а la protection des minoritйs et la promotion des valeurs dйmocratiques dans les pays
tiers. 
Surtout, cette commission est compйtente pour les questions relatives а la Politique йtrangиre et de
sйcuritй commune (PESC) et la Politique europйenne de sйcuritй et de dйfense (PESD). 
Dans ce contexte, la commission est assistйe par une sous-commission "sйcuritй et dйfense". La
commission « Affaires йtrangиres » est йgalement en charge des relations avec les autres institutions et
organes de l&#39;UE, l&#39;ONU et d&#39;autres organisations internationales et assemblйes
interparlementaires pour les matiиres relevant de sa compйtence; elle est aussi compйtente pour le
renforcement des relations politiques avec les pays tiers, en particulier ceux situйs а proximitй
gйographique immйdiate de l&#39;Union, au travers des grands programmes de coopйration et
d&#39;assistance ou d&#39;accords internationaux tels que les accords d&#39;association et de
partenariat.
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